
COMPTE RENDU DES DÉCISIONS PRISES LORS DE LA RÉUNION DU 
CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE  

DU 9 OCTOBRE 2008 
 
 
1. Procès-verbal de la réunion du 11 septembre 2008 
 

Motion (Walker et Frost) : que le procès-verbal de la réunion du Conseil du 
11 septembre 2008 soit approuvé tel que présenté. 
 
          ADOPTÉ 

 
 
2. Réponse à l’examen externe du Campus Manitoba (rapport Nordman)  

 
Les membres du Conseil ont eu une longue discussion sur la réponse au 
rapport et à ses recommandations. Sur une motion de M. Walker appuyée 
par M. Meridji : 
 
Motion : que le Conseil approuve : 
 
les directives et l’intention de l’examen externe du Campus Manitoba, et ses 
recommandations (rapport Nordman);  
 
que le Conseil charge son personnel de communiquer sa décision à la 
ministre afin d’obtenir des directives ministérielles quant aux orientations 
futures pour Campus Manitoba; 
 
que le personnel du secrétariat fasse un compte-rendu au Conseil avec un 
plan de mise en œuvre avant d’informer des décisions les établissements 
partenaires de Campus Manitoba. 
          ADOPTÉ 
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Kim Browning           James Allum 
 
 
       
Kim Browning     James Allum 
Secrétaire     Président 
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